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Le Ministre des Affaires étrangères d ’Italie, E. Visconti-Venosta, 
au Ministre de Suisse à Florence, G. B. Pioda

N  Florence, 21 décembre 1866

J’ai reçu les dépêches que vous m’avez fait l’honneur de m’adresser en date du 
14 et du 151 de ce mois, relativement à l’exemption des citoyens Suisses domiciliés 
en Italie de l’obligation de concourir à l’Emprunt National.

Je vous remercie de l’empressement avec lequel vous avez bien voulu soumettre 
au Conseil Fédéral les doutes du Gouv. du Roi au sujet de l’art. 39 de la Constitu
tion Suisse2, dont les dispositions ne lui paraissaient pas écarter le danger de l’im
position éventuelle d’un emprunt forcé de la part des cantons.

Il résulte des dépêches sus-énoncées que le Gouvernement Fédéral ayant 
demandé à chacun des cantons suisses l’autorisation d’émettre en son nom la 
déclaration de réciprocité qui était désirée par le Gouv. du Roi, toutes les Autori
tés Cantonales ont adhéré successivement à cette demande.3

Vous avez été par conséquent autorisé, Monsieur le Ministre, à déclarer que les 
sujets Italiens domiciliés ou possédant dans le territoire de la Confédération 
seraient, le cas échéant, exemptés sans aucune réserve de toute participation à un 
emprunt forcé ordonné soit par le Gouv. Fédéral, soit par des autorités canto
nales.

En prenant acte de cette déclaration, qui est conforme en tout point au désir du 
Gouvernement du Roi, je m’empresse de vous annoncer, Monsieur le Ministre, 
que des dispositions vont être adressées sans retard aux autorités compétentes, 
pour dispenser de l’Emprunt National les Suisses résidant dans le royaume, qui 
prouveront leur nationalité.

1. Non reproduites. Cf. E 2200 Florence 1/7 .
2. RO I, pp. 1 5 -1 6 .
3. Pour les réponses des cantons, cf. E 2 /150 .
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Le Conseil fédéral 
aux Agents diplomatiques et consulaires1 de la Suisse

Circulaire Berne, 24 décembre 1866

Nous avons l’honneur de vous transmettre ci-joint, en double exemplaire, le 
texte de la convention monétaire qui a été conclue le 23 Décembre 18652 entre la 
Suisse, la Belgique, la France et l’Italie.

1. A la Légation de Suisse à Vienne, ainsi qu 'aux Consulats généraux et Consulats établis à Lon
dres, Madrid, Rome, Lisbonne, St-Pétersbourg, Washington, Amsterdam, Leipzig et Hambourg.
2. RO VIII, pp. 7 6 0 -  771.
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